TERMES DE REFERENCE


1.Contexte

Le problème de l’assainissement se pose en Mauritanie avec acuité et constitue une préoccupation majeure. Le pays se situe encore dans le carré des nations qui doivent redoubler leurs efforts pour atteindre les OMDs en la matière d’ici à 2015. En effet, la dernière enquête MICS réalisée en 2007 donne pour 38 %, le pourcentage de la population ayant accès à des installations sanitaires améliorées, c’est qui place l’assainissement parmi les OMD le plus difficiles à attendre.

Le gouvernement à fait des efforts pour améliorer le sous-secteur en créant en 2006 la Direction de l’Assainissement et en développant en 2007 le PNAR (Plan National d’Assainissement Rural).  Néanmoins, ce plan n’a pas pu être mise en ouvre sinon de manière très réduite, compte tenu de faibles ressources allouées et d’un manque d’une volonté politique dans l’appui au secteur.  

Pour accélérer l’atteinte des OMD en assainissement et pour avancer les objectives du PNAR, l’UNICEF a introduit au pays, en mars 2009, une nouvelle approche dont l’ATPC, qui vise à accélérer l’accès aux structures d’assainissement ainsi que sa bonne utilisation. Cette stratégie s’encadre dans le Programme MDG-F sur l’environnement et qui vise entre autres, la gestion durable des ressources naturelles, l’accès à l’eau potable, un assainissement de base adéquat, et l’amélioration de bonnes pratiques d’hygiène.
Cette initiative a été développée en partenariat entre le Ministère de la Santé, le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement, la Mairie de Rosso et l’UNICEF en vue d’assurer la synergie des actions, comme une action pilote avant d’aller a l’échelle nationale.
L’Assainissement Total Piloté par les Communautés (ATPC) est une approche qui facilite le processus d’implication et de responsabilisation des communautés à arrêter la défécation à l’air libre par la construction et l’utilisation des latrines. Elle procède par une stimulation de manière collective,  du dégoût et de la honte entre les membres d’une communauté qui fait face à une défécation importante à l’air libre.

Le principe de l’ATPC est l’incitation et l’encouragement à la motivation de soi même et de la collectivité, dans un désir de changement de comportement, sans un appui extérieur d’un quelconque partenaire au développement ni du Gouvernement.

Cette approche a été a commencée, au niveau du Trarza dans 51 sites (localités rurales et quartiers de la commune de Rosso). Son lancement remonte à fin de mars 2009 et a comporté plusieurs phases dont la formation des facilitateurs et le déclenchement effectif.

Deux vagues de déclenchements sont à noter : (i) une première phase qui a concerné 26 sites et la formation de 14 facilitateurs (en mars 2009, et (ii) une seconde phase de déclenchement de 33 nouveaux sites, précédée  d’une formation de 33 facilitateurs, de 12 maçons et 12 vidangeurs.

La mise en œuvre de l’ATPC a contribué au renforcement des actions en faveur de l’assainissement au niveau des zones ciblées à plusieurs égards. Cependant, le caractère expérimental de l’approche et le désir de savoir sa pertinence aux réalités du pays exigent qu’une évaluation de processus soit faite afin d’en tirer les principaux enseignements et s’assurer de sa pertinence et sa viabilité, efficience, durabilité et cohérence.
C’est dans cette optique que l’UNICEF en collaboration avec ses partenaires du gouvernement mauritanien souhaitent procéder à une évaluation de ladite approche pilote permettant de mesurer les résultats enregistrés et de comparer ses avantages et ses inconvénients, en vue de prendre une décision sur l’opportunité de sa mise à l’échelle ou non et de tracer un plan directeur en vue de son adoption par le gouvernement

Cette évaluation requiert une consultation externe, dont les TDRs sont comme suit : 
2. But de l’évaluation

Réunir les éléments nécessaires pour prendre une décision au niveau du pays sur la pertinence de l’approche  ATPC et la possibilité de la mettre à l’échelle

3. Utilisateurs de l’évaluation

Les décideurs au niveau des Ministères de l’Hydraulique/Assainissement et de la Santé.

4. Objectif général de la consultation (1)

Vérifier l’acceptabilité et la viabilité économique et sociale de l’expérience ATPC pilote dans la région du Trarza  en vue de sa réplication dans des autres régions du pays.

5. Objectifs spécifiques : 
· Évaluer l’acceptabilité de l’approche ATPC dans la zone pilote de Trarza et l’engagement  et organisations communautaires  établis.

· Evaluer son efficacité pour servir comme point d’entrée à d’autres activités C4D et d’auto développement, ex.  la promotion du lavage des mains au sein des différentes communautés.

· Faire une analyse des coûts  de l’ATPC dans le milieu rural et urbain ;
· Apprécier les effets de la mise en œuvre de l’ATPC (organisation communautaire, morbidité, accroissement des ouvrages d’assainissement et de leur utilisation, etc…) ;
· Déterminer les leçons apprises de cette intervention pilote ;
· Proposer au besoin, les grandes lignes pour la mise à échelle de cette initiative.

6. Résultats  attendus 
· Déterminer si l’approche ATPC est comprise, acceptée, appliquée et utilisée par la population ;
· Mesurer l’évolution de la couverture et sur le taux de l’utilisation des latrines ;
· Mesurer l’évolution des pratiques essentielles d’hygiènes et assainissement, ex. le lavage des mains avec du savon au sein des communautés du projet ;
· Déterminer si les villages déclarés FDAL répondent encore aux critères déterminés par le Comité National de Suivi et Coordination de l’ATPC ;
· Détermination de l’impact du projet sur l’amélioration des pratiques  sanitaires des différentes localités.
7.Produits attendus : 

Une évaluation du principe de l’ATPC et son application pilote a niveau de la région de Rosso qui permettra de  décider  la mise à échelle de cette approche , ou bien son abandon. 

8. La méthodologie : 
Une méthode participative d’évaluation impliquera les évaluateurs et les principales institutions étatique ex. les ministères de l’Hydraulique et de l’Assainissement et le ministère de  la Santé. L’évaluation comprendra deux strates, en milieu urbain et rural étant donné les différences socio-économiques et d’approche de mise en œuvre entre ces deux strates. Le milieu urbain est plus complexe et l’individualisme y est plus accentué qu’en milieu rural. Il s’agit d’une étude qui portera sur un échantillon tiré au sort de la moitié de villages FDAL dans la strate rurale et de quartiers de la ville de Rosso dans la strate urbaine, autour de 13 villages/quartiers seront enquêtés, ainsi que 2 villages ou l’initiative à été arrêté. 

Des questionnaires d’entretien individuel au niveau des ménages et des guides d’entretiens en focus groupes et d’observation seront développés par le consultant sous la supervision de l’UNICEF.
Cette évaluation couvrira aussi par entretien individuel et focus groupe l’ensemble des acteurs nationaux et régionaux impliqués dans la mise en œuvre et suivi de la mise en place de l’approche ATPC. 

Deux ateliers régional et national de restitution seront organisés. Un chronogramme détaillant les différentes étapes de la mission conformément à la méthodologie de l’évaluation décrite ci-dessous sera finalisé d’un commun accord entre le comité national ATPC  et le consultant.
La réalisation de cette évaluation requiert la satisfaction des tâches suivantes :
9. Taches Spécifiques

1/Une préparation du Protocole d’Evaluation – 10 jour

2/ Une collecte des donnés (15 jours) 

3/ Une restitution, analyse de résultats (5 jours
10. Profil du consultant national:

· Diplôme universitaire et expertise de travail en sociologie.
· Une expertise en évaluations qualitatives et quantitatives.

· Une expertise en l’utilisation des méthodes de recherche participatives.

· Connaissance de l’approche basé sur les droits humains.

· Connaissance de l’approche genre.
· Langue de travail sera le français, la connaissance de langues nationales ainsi que l’anglais sera un atout. 
· Le consultant sera accompagné, comme partie intégrante de l’équipe d’évaluation, par un cadre de la Direction d’Assainissement et deux cadres de la Direction des Soins de Santé de Base, un spécialiste en communication et un socio économiste.
11. Durée : 5 semaines à compter de la date de signature du contrat, finalisation du travail au plus tard le 15 décembre

ADRESSE DE SOUMISSION DE l’OFFRE (technique et financière)

Les offres (techniques et financières) seront soumises au plus tard le 10 novembre 2009 à 12 heures comme-ci :
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TITRE : Evaluation Initiale de l’Approche Assainissement Total Piloté par les Communautés (ATPC) dans la commune de Rosso 











� NB.  L’évidence scientifique montre que les améliorations d’assainissement réduisent les diarrhées de 32%, en conséquence, cette évaluation n’évaluera pas l’impact de l’ATPC sur la santé. Ref: Meta Analysis: Literature Review, Hygiene and Sanitation Interventions, UNICEF, Dec 2009


� La mission sera accompagnée sporadiquement de deux personnes du gouvernement, une de la Direction de l’Assainissement, et une autre de la Direction de Soins de Santé de Basse.








